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m opai nu de diploinaie du vieux Paiha pour connniîe la disîoition de ses

StlA rn égard. Aptrès quîelques pourparlers avec son fiLi iné, Ilralim-
P.lia, et quelques tiis iles principaux !.eigneurs le sa cour, il est revenu à

Alexcanldrie et a repria e afiar .

La princesse il II c, la era(lle-duch"sse de 'Russit., fille de l'empereur,
est morte à Si.-P'éte burg le 10 août dernier.

La derrijére diète le Suède fait présumer litre l'uganion ne tardera pas
,à éclater dans ce rnyamîuîu e. ,La lutte qlui vient le. s'lever eire le c:ergé et

la noblesse d'une pari, le bourgeois et les paysans de Paurire, anu sujet le ré-

,f ormes que ces dcernit-re Jemandent dans .la repréentnion, ne peut se terrti-

ner que par de vio_-1lees commotions. Le nouveau roi de Suéde, Osen r If;

parait incliner pour les dermiers.

Le voyage d Louis-Philippe en Angleterre parait ajourné indéfiuiment , i
*au'aura probablement point lieu cette année.

Ori parlo toujour< du vvage prochain di, la rei ne - . rrinde. O:n e.ércI

qUe Sa Maje.sit 1 .rftern de cet,) e:renanne poi r bu.r O'Connîîell ci
.?,es rmnnipagnois dont la sentence a é é con par la clamunbre des lornis,
1 t 2 coornn.. Voic*i le r tué i. l dériin donné par tii journal de
crue ville:

. Le lord juge en cher, lir n subidtihta nce que tous 1- jugese s'étaient nc-
enrîld6s à iro.uiv,-ril · ix des e--.efs de Pinlîiciement tmonsu-tre rîîauvais, et quatre
autres insoutesibes vit loi ; Cependant ici :juges rdécidé malgré ces
exceptionsa que la peinai pi l-e >t les mîîaî,vai, nu sshi-, b que ,tur les chefs
légaux de umdiciet étai confrmet aux lihu. Deux juges seulement M.
Baeon Par M M. le ju1g' Cut uaniuî se sont absten I d-! lnrtueiper à l'absurdi-
là de cettc îluetrbue ; ei ce qîril v a de remarquable cri -eci, c'est que les
afî truuvés li-g %ux ei- lrianle fuirent déclarés mauvais ci Angleterre.

NOUVELLES I G I E iU S E S.
FRlA NCE.

-La Globe revient sur l'affaire le Carmîélistedi de Tulle ; son article, dic-
té par un trés bon esprit, se ressent un lieu de son dévouement systérrati-
que su Miniitère. Ai, lieu ilaborder la queision de front et de faire peser
sur M. le minietre le l'intérieur out Podlieu:x de cett, aflaire, le Globe se
bonîîe à frapper sur le conseil municip a l, le préfet et le journal conservateur'

* Pendroit.
Nîuîs Pitons l Globe
« Nous voudrions bien que le Constitutionnel et les journaux de son éco-

le nous (isseni Phînneur de répondre à ct-s simples cluesions:
" La liberté est-elle pour tout le mnonde, lans ce temps de liberté politi-

ique ? .
" Le bénéfice et la protection des lois sont-ils acquis à tout le monde,dans

-e temps d'égalité devant lit lii ?
Quand on est prêtre ou religieus,ces-e-t-nn d'être citoyen français

" Une femme n'a-t-elle plus droit aux égandl accordés, en France,
aux femimes, quand lcue femme est une re.hieieuse ?

" Une mnison où de pauvres .lles s'assen!henî pounr prier peut-elle âtten-
dr]une tolérance, non pas supérieure, mais seulement égale Ù celle qu'on
accorle à une maison où des filles perdues s'assemblent poir prier la (lé-
ba uche ?

" On va voir qu'il n',- t pas inutile de pns'r cets questions. et que tout
étranges qu'elles pirsent paraitre, vlles le sont mains que les faits qui les
rotivent.

" On a btaacnuip pirlé, depuuis un mois, et nous avons parlé nous-
mêmes de l'anfiire dles Carmiis:tes de Tulle. Les faits sont maintenant bien
éclairris par la polémique, et voici ce qui ré!su!te de la lecture des journaux
de la localité.

Le Globe donne ici lin passage e Pnrtirle de lYn1venir national que nous
ayons repîroliit il y a quîequues jours iléjàî ; puis il reprend :

"l Ainsi voilà une fille majeure le 2S ans qui a attendiu qu'il y eût dans le
ménage paternel une femme pour la remplacer, qui a préciu uon père de
an détermination l'embrasser la vie reigieise, et qui, ensuite, sans réclamer
la fortune à laqluelle elle avit dr it, s'est enfermés- dans tu cloitre. Que

,les indifTérenît- nu le.s sceptîiques rient de sa fui et de son renoncement aux
choses de la terre. nous l' conceivons ; que les esprits forts la traitent de
tolle et d'imbéîile, nus le voulons bien. Mais qu'on persécute et cette fille
et les religieuses qui Pon'i ncîenillie, qu'on les dilifâme. qu'on les menace et
qu'on les trarlue, dans un paiyi île liberté coiî mme le nôtre, voilà qui est inouï,

.et voi!à pourtant ie qui est !
" Remarquez bien ceci : Si au lieu de vouloir qe retirer du monde, Mlle

Chammard eût voilu se précipiter dans les exeòs <le la vie mondaine, QI elle
eût abandonné son père pour vivre 'lii-nménnt à sa birbe dnias la déau-
che avec quolîîu- liberlin ; si.sur les réclamaiins du père, Pal';orité eût voiu-
lii 'interposer, aussitt les pliuliophes et les légistes de l'école libérale se
sernieni érriés Mnis M: i.- Cha matiird est mrajeure,elle est libre île dispn-
zer de sa prrsnne 't le m foritine, elle est la concubine d'n citoyen, niais
on n'ai pas le droit île persérr ce citiyen ! li>ez Part. 334 ilu Code pénal
on n'est coupable le corruption que lorsqu'on a.corrompu une fille iineure,

et MIlle Chaimnirii a vinigi-huit an ! -De là, on en serait- arrivé-toutnblto-
ru-Ileriient à la uvranniiii, paternelle et à lancien régine. M. Chammard 'se
rait un monstr, -t M-1. Sue le mettrait dans le-Juiferrant, à rté des-Jês-
tes et lii chluf île , étrairgreurs.

Il Voilà ce qiti on ntut:iit dit et fait, ri Mlle Chammard ne se fût pas donnée
à D:eiu, iisiw à un hiornmiine. - Elle s'eetdoinée à'Dieu - voici ce qn'o'n a d-it
et fait . Ecoînoî-z bien

" Le ion-il ruiinicipal de Tulle avait été convoqué extraordinairemeaî
îîoir un cré:i.t de 150 fr.demuandé pour quelque,; réparations à l'aire àla mii-
rie. La loi ilélonid à uii conseil municipal de s'ocecuper d'un autre objet'que
île t-elîui qui est déterminé dans, la ennvocation. Le conseil municipal-vle
la loi -t s iîiccije des religieuses deî'qlle-et de Mlle:Chammard. Il prid

ufi dua-éiibiérai ien par laquelle, .onqidéra nt que les Carriéliie de Tile Esóti
iiiitihe, et que le prosélytisme et les hbabiles sêdlucti.ndesC.rniélistes pre

1iiit de grands dangers pour les familles, il réclame la suppress.ion i .m.e-.
diate le la communauté. Or, remarquez bien que-le c.n>eil rie peut iter
une seule demande directe faite par les Carinélistes de -Tulle pour.rracher
uîie jeune personne à sa fanille, ni un seul fit de nature..à exciter la solb-
cituile dit Gouverrmen't. Le lé.fi le plus net a *élé porié sur ce point nu1
conseil municipal-leTiulle.par l'Ienir de Limcges. 'Le conseil ne man-
.que pas dI journaux pour répondre à ce défi, "S'il avait pu y répondre.

. La délib:ratin est tranýmise ai préfet qui aurait dû annuler la délibéra-
uion, puisqu'elle avait été prise contrairement à la loi, qui ne permet pa

à un conseil municipali d s'occuper d'un nuire objet -que, de celui qui a-mofi-
vé sa convocation; Mais il s'agit de religieuses, ilmn'y a pas d'illéghliten
cornre elles. Le préfet approuve. la délibéraiion et la transmet aui miniÈtre.

a Le ministre supprime la comninutiaiié. . Ila supprime, non pns: 9saul
ré,nent parce qu'il approuve ln délibération illégale du conseil miiicipal de
Tuille, et lapprobation lout aussi illégale du préfet ; mais parce que la com-
muinaité des Carmlistes de Tulle n'était pas réguljérement instituée. Quel7
que rigoureuse que soit la mesure, nous noue ne la-critiquons pas. "Aanat
tout, resperions la loi qui nous protége tois.

Le Globe se trompe ; la mesure est,au fond,aussi-illégale qu'inconvenante,
ntus le prouverons. Mai. n'e-t-il pas étrange que le Globe aprouve la côn-
duite du ministre, après avoir blâmé celle du préfet ? Ce dernier .a pu è-&-
der à île, exigenceslocales, et se laisser dominer parses passions personnl-
les; mais le ininistr ne levait-il pa agir pis Fagemrent et plus honnetement
surtout que son ageni Ne devait-il pas, avant de frapper de pauvres reli-
gieuses, rfléchir, examiner, s'informeri? .Comiment! un conseil muînir.ipal
et un préfet violent la loi.: le minitre, au lieu de les rappeler 'à leur devoir,
se hâte de leur donner ga:n de cause, d'exécuterleurs brutales mais impuis-
sanles menaces, de faire tout le mal qu'ils désiraient, et vous trouvez ce mi-
nistre innocent ? Cela n'est pas possible !

Après cette réserve pour M. Duchiâel, le Globe ajoute:
"Miais si nous respeciois la loi,vetit-on voir corume les organes du consfi

municipal de Tulle respectent le Gouvernement 1
" V ci comment s'exprimait, avant la décision prise parle ministre,l'fl-

bumn de / Corrèze:
"Si le Oouvernic ment voulait leurrer les uns et les atutres,temporiser à la fa-

çon dc Fubius, qu'il sache que les populations se défendlent elUes-memes-
il n'est ministre assez habiles pour comprimer longtemps les instincts de-la
natiii."

" En sorte, remarque P-1venir de Limoges,quie la som<nation municipal*
se trouve bien et duement assortie de la main forte de l'émeute pour êtM
ramenée à exécuttion."

u" Voilà comment on passe du mépris de Dieu ai mépris du pouvoir, qui
est ici-has l'ordr social, comme Dieu est là haut l'ordre universel. Tout se
lic ; l'esprit le rébellion et un puis-ant logicien.

" Mais ce n'est pas tout ; la menace dune émeute pour forcer la main -si
-ouvertnerit ne vaut pas iroip la peine qu'on en parle. 'La menace d'uno

énneuite est presque uin moyen parlementaire, comme la menace du refus du
budget. Il y a mieux aujourd'hui : on menace d'une vio'alion de domicileà
main armée ; on menace des femmes (iniendez-vous bien ? des femmee 1)
d'aller les arracher de leur maison l'escopette a la main. 'Qu'on lise, si. o
en doute, l'article que contennit lVAlb,,m de la Corrèze le lendemain desa
Sommirntioin adressè ai Gouivernerncit."

Nous suplprimons ici Particle île '.lbtum de la Corrèze où il est dit q'il
fCaut chasser les religeisecs avec des clarirettes de cinq pieds, article que no,
lecicuir.:nnnainent déjà.

Le Globe fait suiv:e Particle de P'/bum des réflexions suivantes:
" Quel horrible langage et quelles intentions! Celai ne rappelle-t:il pntei

style et le, pensées des feuilles de 93 ? On dit cependant que c'est un jour-
nel conservateur qui a écrit ces lignes. Nous ci seommes bien honteux pour
le pali nuquel uus appartenons ; mais 'cela doit prouver aux conserva-
teurs qu'on ne peut attaquer la religion sans attaquer l'ordre politique, qn'on
ne peuti pas tre révoluttionnaire envers Dieu eans être révolulionniirre-a
vers la loi. Voilà des hommes qui, pour détruire 'les co vents. proposent e
violer touites les lois,et qui convient toute une population à accomplir'des ec-
tes qui sont punis des galér's.

" Avions-nons tort le demander, en commerçant cet article, Ai la i3beri
étnit pour tout le monde T Voilà une femme de vingi-huit ans à laqupJlie en
dénie la liberté dese vouer à Dieu.

" Avions-nous tort de demander si le bénifice et la protection dera
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